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Identité Nationale de 
Santé (INS)

01



Identité Nationale de Santé

COMPOSITION
► L’INS = le matricule INS + son OID + les traits INS

► Le matricule INS = le NIR/NIA

► L’OID* = l’identifiant de la structure à l'origine de 
l’attribution du NIR ou du NIA

► Les traits INS = les traits stricts de référence (issus 
des bases de référence de l’état civil)

L’INS provient des bases de l’état civil (INSEE) et non 
des bases de la CNAM

TRAITS DE REFERENCE
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► Nom de naissance 

► Liste des prénoms de naissance (séparateur 
espace) 

► Sexe

► Date de naissance

► Code lieu naissance (Code INSEE)

Une identité unique et pérenne partagée par les acteurs de la santé et du médico-social 

Depuis le 1er janvier 
2021,

toutes les données de 
santé doivent être référencées avec l’INS

*OID : object identifier (identifiant de l’autorité d’affectation), atteste que l’INS a été récupérée par utilisation du téléservice et permet 
de distinguer un matricule NIR d’un matricule NIA 



INS – Pour quels usagers ? 
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1. Disposent d’INS 

► Les usagers nés en France

► Les usagers nés à l’étranger mais travaillant en France et cotisant à l’assurance maladie

2. Ne disposent pas d’INS 

► Les étrangers de passage (touristes)

► Les étrangers en situation irrégulière



Identité Nationale de Santé qualifiée 
L’identité de l’usager à laquelle l’INS et les traits 

d’identité sont associés doit avoir été vérifiée par le 
biais de procédures d’identitovigilance + L’INS doit être récupérée ou vérifiée par le biais du 

téléservice INSi

INS qualifiée

Base d’identité de référence

Le matricule INS (et l’OID) ne peut être 
transmis que si l’identité est qualifiée 
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Le Référentiel national d’identitovigilance 
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Arrêté du 27 mai 2021 paru le 8 juin 2021 portant approbation des
modifications apportées au référentiel « Identifiant national de santé »
rend opposables

• Le référentiel V2 INS (conditions utilisation INS)
• Le guide d’implémentation (opposable aux éditeurs)
• Le RNIV volets 0 à 4 (opposable aux éditeurs et aux

professionnels)

PRINCIPES COMMUNS

PRINCIPES COMMUNS

7 volets
• 0. Points essentiels à connaître par tout acteur de santé
• 1. Principes d’identification communs à tous les acteurs de 
santé
• 2. Mise en œuvre dans les établissements de santé (ES)
• 3. Mise en œuvre dans les structures non hospitalières 
(SNH)
• 4. Mise en œuvre dans les structures libérales d’exercice 
individuel
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REFERENTIEL NATIONAL 
D’IDENTITOVIGILANCE

02



Périmètre du RNIV
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Gouvernance Evaluation - pilotage Formalisation 

Une instance d’identitovigilance Politique et charte d’identitovigilance

Stratégique et opérationnelle
Inclure l’identitovigilance dans une instance 
existante

Réalisation d’audit de pratiques

Habilitations et droits d’accès…
Un référent en identitovigilance

Suivi d’indicateursProcédures

Implication de la direction

Plan d’actions 

Bilan d’activité annuel

Description des systèmes d’information

Kit ANAP 
Modèles proposés par 

le GRIVES

Ou plusieurs référents (identification 
primaire/secondaire
Volontaire, Intéressé, formé



Périmètre du RNIV 
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Identification primaire Gestion des risquesIdentification secondaire 

Gestion de l’identité 

Vérification de l’identité
Champs obligatoire
Règles de saisie
Statuts et attributs de l’identité 

Utiliser des  questions ouvertes

Gestion de l’INS

Récupérer et qualifier l’INS

Déclarer et analyser les évènements 
indésirables

Réaliser un  contrôle de cohérence  
Etiquettes, prescriptions, piluliers, 

documents…

Utiliser des dispositifs physiques d’identification
Bracelet photographie… 

Gérer les risques a priori

Former le personnel

Information et participation de l’usager
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BONNES PRATIQUES 
D’IDENTIFICATION PRIMAIRE

03



A vérifier obligatoirement y 
compris si une pièce d’identité est 
présentée ! (vérification visuelle du sexe)

• Quelle est votre date de naissance ? 
• Quel est votre nom de naissance ? 
• Quel est votre premier prénom ?

Recueillir l’identité
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Utilisez des questions ouvertes et précises !

• Quel est votre lieu de naissance ? 
• Avez-vous d’autres prénoms ?
• Quel est le nom que vous utilisez dans 

la vie courante ? 
• Quel est le prénom que vous utilisez 

dans la vie courante ?  

Si l’information ne peut être 
recueillie sur une pièce d’identité 



Vérifier l’identité
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► Passeport

► Carte nationale d’identité

► Titre de séjour

► Livret de famille ou extrait d’acte de naissance accompagnés d’une pièce d’identité du responsable légal

ou du parent pour les mineurs, majeurs âgés en EHPAD

Pièces d’identité de haut niveau de confiance 

Les informations présentes sur la pièce d’identité priment sur les informations de la carte vitale  



Bonnes pratiques de recherche d’une identité 
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Il est plus facile de distinguer des lettres différentes que des chiffres différents 

Date de naissance en premier critère 

Nom de naissance Nom utilisé Prénom Date de naissance 

OLIVER MANUEL 22/08/1963

OLIVER MANUELA 20/08/1968

Nom de naissance Nom utilisé Prénom Date de naissance 

DUPONT MARC 20/08/1968

OLIVER MANUELA 20/08/1968



Bonnes pratiques de recherche d’une identité
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Ne jamais saisir le nom/prénom en entier !
Retrouver une identité même si elle a été saisie 

avec une erreur. 

DÉBUT DU NOM (1 à 3 lettres)

DÉBUT DU PRENOM (1 à 3 lettres)



Créer une identité

Traits stricts obligatoires

A compléter par 
• Prénom(s) de naissance (liste)

• Matricule INS (s’il existe, avec son OID)
Les traits INS remplacent les traits locaux 

dès que l’INS est récupérée

• Nom de naissance (nom de famille)

• Premier prénom de naissance

• Date de naissance

• Sexe

• Lieu de naissance (code INSEE)

* recueil obligatoire si différents du nom de naissance ou du 1er prénom de naissance

Majuscules, absence de caractères diacritiques et sans 
abréviation, tirets et apostrophe conservés. 

Traits complémentaires*

• Nom utilisé (porté dans la vie courante)

• Prénom utilisé (porté dans la vie courante)

• La structure décide d’utiliser ou non uniquement des
traits présents sur une pièce d’identité



Attribuer un statut de confiance à l’identité numérique
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Niveaux de confiance de l’identité numérique   - Utilisation obligatoire  

1. Identité provisoire 

Statut par défaut d’une identité nouvellement créée par saisie manuelle 

2. Identité validée 

Statut acquis par une identité si sa cohérence a été contrôlée par rapport à une 
pièce d’identité de haut niveau de confiance* 

3. Identité récupérée 

Statut d’une identité créée par interrogation du téléservice INSi

4. Identité qualifiée  

Statut d’une identité créée par interrogation du téléservice INSi ET dont la cohérence 
a été contrôlée par rapport à une pièce d’identité de haut niveau de confiance*

Identité non contrôlée sur 
un document d’identité

Identité contrôlée

Sans INS
Identité 

provisoire

Avec INS

Identité 
récupérée

Identité 
validée

Identité 
qualifiée

Le matricule INS et son OID ne peuvent être transmis que si l’identité est qualifiée

Validation de l’identité par comparaison de l’identité numérique à 
l’identité présente sur une pièce d’identité de haut niveau de 

confiance*

* Passeport français ou étranger, carte d’identité française ou européenne, titre de séjour, livret de famille pour enfant et vérification de l’identité d’un des parents 



Les attributs de l’identité 
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Apportent des renseignements supplémentaires sur l’identité    - Utilisation facultative mais recommandée

1. Identité douteuse 

► Doute sur l’identité alléguée par l’usager 

3. Identité homonyme 

► Présence dans la base identité de plusieurs identités proches 
► Identiques sur certains traits (nom, prénom ex Mr MARTIN Michel)
► Approchantes (ou homophone) Ex DUPONT et DUPOND, 

2. Identité fictive

► Attribution d’une identité fictive à un usager incapable de décliner son identité
► Ex INCONNU 01janvier 2012
► Cas légaux d’anonymat

Liés au statut provisoire 
uniquement

Appel au TLS INSi interdit 



Diffusion de l’INS
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1. Doivent obligatoirement figurer sur les documents si l’INS est qualifiée

► Matricule INS + OID (NIR/NIA)
► Nom de naissance
► Premier prénom
► Date de naissance
► Sexe

2. Ces traits minimaux peuvent être complétés par 

► Autres prénoms
► Code du lieu de naissance

INS

INS

INS

Le Datamatrix INS contient 
l’ensemble des informations 

3. Interfaces Homme Machine (IHM)

► Nom de naissance
► premier prénom
► date de naissance
► Sexe

Obligatoires ► Nom utilisé
► Prénom utilisé Facultatifs
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TÉLÉSERVICE DE 
L’ASSURANCE MALADIE

04



2 opérations

• Récupération de l’INS, à partir de la carte vitale ou d’une saisie des 
traits 

• Vérification de l’INS, unitaire ou en masse.

Authentification CPx nominative et  certificat serveur

Le téléservice INSi

21



Données à renseigner a minima : nom de 
naissance, premier prénom de naissance, 
date de naissance et sexe

Récupération de l’INS
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CONCRÈTEMENT ? 

Lecture automatique de 
la carte Vitale*

Saisie des traits d’identité

COMMENT ?
► Le téléservice permet de récolter l’INS contenue dans les

bases nationales de référence.

► L’appel de l’opération se fait de manière unitaire et
nécessite l’utilisation d’une carte CPx nominative.

► Une seule réponse est retournée. Les données retournées
par le téléservice ne sont pas modifiables.

Données retournées :

L’utilisation de la carte vitale est à privilégier (Exi 
PP 06 RNIV socle)

Nom de naissance (nom de famille)
Prénom(s) de naissance (liste)
Date de naissance
Sexe
Lieu de naissance (code INSEE)
Matricule INS
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METTRE EN ŒUVRE LE 
PROJET

05



Mettre en œuvre l’INS

Un projet technique : évolution du DUI Un projet organisationnel : respecter le RNIV

• Gouvernance et pilotage de l’identitovigilance

• Respect des bonnes pratiques

• Appeler le téléservice INSi

• Disposer des champs d’identité conformes RNIV

• Disposer a minima des 4 statuts de l’identité

• Disposer de la fonctionnalité de validation des identités

PRINCIPES COMMUNS



Cadrer le projet et effectuer un état des lieux

L’équipe projet 

• Le (s) référent(s) en identitovigilance – Le responsable ou référent qualité
• Les responsables des équipes en charge de l’accueil des usagers
• Le responsable des systèmes d’information
• Le DPO

Il doit inclure la dimension organisation, identitovigilance et système d’information. Appuyez-vous sur le questionnaire
d’autoévaluation proposé par l’ANS.
Le questionnaire d’autoévaluation vous propose un plan d’actions personnalisé en fonction des réponses que vous aurez
apportées. Appuyez-vous sur ce plan d’actions pour identifier les premières actions à mener.
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L’état des lieux



Plan d’action
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Mettre en œuvre les nouvelles 
pratiques 

Mettre en œuvre la gouvernance et 
l’organisation

Formaliser les nouvelles procédures
d’accueil respectant les exigences et 
modifier/rédiger vos documents

Rédiger/actualiser votre charte 
d’identitovigilance

Former le personnel d’accueil

Gérer les nouveaux risques liés à l’INS 

Mettre à jour vos conventions / contrats 
de sous-traitance avec vos fournisseurs 
de logiciels et/ou prestataires métiers

Mettre à jour votre documentation 
relative à la protection des données 
personnelles pour y intégrer l’INS

Informer vos usagers et vos 
correspondants

Identitovigilance JuridiqueSystème d’information

Commander des cartes CPx nominatives 
en fonction des besoins

Commander un certificat serveur

Contacter vos éditeurs

Tester la bonne implémentation de l’INS 
(cahier de test métier) 

Définir  les modalités de  diffusion de 
l’INS : sur quels documents doit-on 
l’imprimer ? A qui doit-on la transmettre ? 

Prioriser les applications à mettre en 
conformité (DUI…)

Conduire la procédure d’auto-
homologation

Kit ANAP 
Modèles proposés par 

le GRIVES
Fiches pratiques 3RIV 

https://esante.gouv.fr/identite-nationale-de-sante/etablissement-de-sante
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▶ La formation du personnel est indispensable
o Personnels en charge de la création des identités
o Référent en identitovigilance
o Membres de la CIV

▶ Appuyez-vous sur les éventuels supports de formation et documents qui sont disponibles dans
l’espace collaboratif GRIVES de l’Agora Social Club.

▶ Le GRIVES propose des formations d’identitovigilance à destination des professionnels

▶ Ces formations doivent être renouvelées régulièrement (au moins une fois tous les trois ans)

Organiser la formation du personnel

Consultez le 
catalogue de 
formation !

https://www.asc.paca.sante.fr/


Organisation / IV SI Juridique

L’usager ne peut s’opposer à l’utilisation de l’INS (obligation légale)
Il doit être informé

Informer les usagers et les correspondants 
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Piloter le déploiement de l’INS 

1. A minima, il vous faudra récupérer et suivre :
Le taux d’identités provisoires, validées, récupérées, qualifiées dans la file active
(trimestriellement)

2. Le nombre total des appels au téléservice INSi
• appels à l’opération de récupération (par carte Vitale et par traits)
• appels à l’opération de vérification (unitaire, en masse) et en indiquant le pourcentage
d’appels en échec

est suivi par le GIE SESAM Vitale et mis en ligne mensuellement
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Utiliser des indicateurs de suivi 

https://www.sesam-vitale.fr/web/sesam-vitale/insi3


Gouvernance régionale en identitovigilance 



Une offre régionale d’accompagnement

• Formations : INS et RNIV,
Identification primaire, secondaire

• Conseils en organisation – mise en
place de l’identitovigilance

• Accompagnement au démarrage (test
outil, formation professionnels)

Vous voulez en savoir plus ? 

Site internet du GRIVES 

Site Agora Social Club 

Référent régional en identitovigilance - Dr Manuela Oliver
moliver@ies-sud.fr – manuela1.oliver@ies-sud.mssante.fr

Contacter le GRIVES, recevoir les actualités, la newsletter   
grives@ies-sud.fr

• Fiches pratiques d’identitovigilance

• Aide à la production de documents

• Avis d’expert sur discordances INS
et titre d’identité

https://grives.sante-paca.fr/
mailto:moliver@ies-sud.fr
mailto:manuela1.oliver@ies-sud.mssante.fr
mailto:grives@ies-sud.fr


La documentation à votre disposition 
Organisation et identitovigilance Juridique / sécuritéSystème d’information

Prenez connaissances des règles d’identitovigilance opposables 
à tout acteur de santé et à respecter au niveau local

Référentiel national d’identitovigilance (RNIV) 

Consultez les règles de gestion pour implémenter au 
mieux l’INS dans les logiciels

Guide d’implémentation iINS

Mettez à jour vos logiciels conformément aux 
évolutions des standards d’interopérabilité

Change Proposal IHE – PAM

A destination des éditeurs de logiciels

Référentiel INS
Prenez connaissance de l’ensemble des 

mesures de sécurité qui encadrent le 
référencement des données de santé avec 

l’INS

A destination de tous

Décret n° 2019-1036 du 8 octobre 2019 

Prenez connaissance du décret relatif à 
l'utilisation du numéro d'inscription au 

RNIPP comme matricule INS

A destination des structures / 
professionnels de santé (PS)

Deux supports pour découvrir l’identité INS et 
approfondir vos connaissances sur le projet

A destination des acteurs du sanitaire, du médico-
social et du libéral, et des relais d’accompagnement

Annexe du CI-SIS

Consultez les modalités 
d’intégration du 
téléservice INSi

Guide d’intégration INSi

Découvrez les premières actions à mettre en 
place dès à présent 

Guide d’accompagnement à la mise en œuvre de l’INS

Réalisez votre état des lieux en matière d’identitovigilance, 
d’organisation et de SI, et obtenez votre plan d’actions 

personnalisé (à télécharger directement sur la page INS)

Questionnaires d’autoévaluation

CI TLSI AMO, WSDL et flux 
exemples

Rendez-vous sur le site du GIE 
SESAM-Vitale

Accédez à la plateforme de 
test et aux cahiers de tests

CNDA Liste des OID
Consultez la liste des OID des 

autorités d’affectation

Webinaire structures

Participez aux webinaires 
structures, accédez au replay 

et consultez la FAQ dédiée

Flyer INS à destination des usagers et des personnels de santé

Liste des référents 
régionaux identitovigilance

Contactez votre référent 
régional pour toute question 

sur l’identitovigilance (à 
télécharger directement sur la 

page INS)

Enquête éditeurs
Renseignez vos prévisions de 

développement et de déploiement 
de l’INS

Roadmap des éditeurs
Consultez les prévisions de 

développement et de 
déploiement des éditeurs

A destination de tous

Scénarios de tests métier

Effectuez les tests d’implémentation 
de l’INS qui s’appuient sur les règles 
du guide d’implémentation INS et le 
RNIV (à télécharger directement sur la 

page INS)

Pour télécharger un document, 
cliquez sur son titre

Fiches com et fiches pratiques INS – 3RIV
Appuyez-vous sur les fiches produites par le 3RIV pour sensibiliser 

et communiquer sur l’INS et l’identitovigilance (à télécharger 
directement sur la page INS)

et FAQ structures

Participez aux webinaires 
éditeurs, accédez au replay et 

consultez la FAQ dédiée

Webinaire éditeurs
et FAQ éditeurs

Procédure auto-homologation

Check-list structures
Guide des actions à mettre en œuvre

INS - Demande de correction 
auprès de l'INSEE

Communication

Kit de communication ANS

Support de sensibilisation GRIVES 

EHPAD HANDICAPSANITAIRE PMI

https://esante.gouv.fr/espace_documentation/identite-nationale-de-sante/1-principes-didentification-des-usagers-communs-tous-les-acteurs-de-sante
https://esante.gouv.fr/espace_documentation/identite-nationale-de-sante/2-guide-dimplementation
http://www.interopsante.org/412_p_15688/documents-publics-de-reference.html
https://esante.gouv.fr/espace_documentation/identite-nationale-de-sante/1-referentiel-identifiant-national-de-sante
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000039196419/
https://esante.gouv.fr/annexe-prise-en-charge-de-lins-dans-les-volets-du-ci-sis
https://www.sesam-vitale.fr/web/sesam-vitale/insi3
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/ans_mettre-en-oeuvre-ins_vf.pdf
https://www.sesam-vitale.fr/web/sesam-vitale/insi3
https://cnda.ameli.fr/
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/asip_referentiel_identifiant_national_sante-liste-des-oid-des-autorites-d-affectation-des-ins_v0.1.pdf
https://esante.gouv.fr/ans/les-webinaires
https://esante.gouv.fr/offres-services/referentiel-ins/etablissement-de-sante
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/INS_Liste%20des%20referents%20regionaux.pdf
https://industriels.sesam-vitale.fr/cas/login?service=https://industriels.sesam-vitale.fr/c/portal/login?redirect%3D%2F%26p_l_id%3D933970
https://www.sesam-vitale.fr/documents/20182/75606/publication_questionnaire_INS.pdf
https://esante.gouv.fr/offres-services/referentiel-ins/etablissement-de-sante
https://www.asc.paca.sante.fr/
https://esante.gouv.fr/ans/webinaire/editeurs-deployez-lidentite-nationale-de-sante-chez-vos-clients
https://esante.gouv.fr/offres-services/referentiel-ins/etablissement-de-sante
https://esante.gouv.fr/offres-services/referentiel-ins/etablissement-de-sante
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/ans_ins_depliant_demarche_insee_vf_version-1.pdf
https://esante.gouv.fr/offres-services/referentiel-ins/etablissement-de-sante
http://www.asc.paca.sante.fr/
https://esante.gouv.fr/media/5467
https://esante.gouv.fr/media/5847
https://esante.gouv.fr/media/4717
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/questionnaire_autoevaluation_ins_pmi.xlsx


La documentation à votre disposition 
GRIVES 3RIV

Pour télécharger un document, 
cliquez sur son titre

Liste des livrables 
• Cartographie des risques
• Grille d’observation
• Fiche pratique : piloter l’identitovigilance
• Tableau de bord des indicateurs
• Audits (grilles et guides) 
• Fiche de poste personnel CIV
• Modèle carte d’identité indicateur
• Modèle bilan d’activité CIV
• Modèle fiche de poste référents logiciels
• Modèle charte d’identitovigilance 
• Fiche pratique SSE
• Fiche mission référent identitovigilance
• Méthode ALARM identitovigilance
• Affiches de sensibilisation
• FP 01- Accueil, recherche, création identité
• Formulaire de déclaration d'identité 
• FP 02 - Signaler une anomalie
• Formulaire de signalement d'une anomalie
• FP 03 – Maintenir la qualité du référentiel identité
• FP 04 - CAT Discordances INS et identité pièce 

d'identité-V1.4 
• Annexe 1 - Codes extension Liste Cnav à titre 

indicatif
• FP 05 - gestion des patients tests 
• FP 06 - Animer une réunion du comité

d'identitovigilance
• FP 07 - TELESERVICE INSI

COM 01 : Communiquer sur l'identitovigilance et l'identité INS dans le secteur sanitaire : identitovigilance primaire
COM 02 : Communiquer sur l'identitovigilance et l'identité INS dans le secteur sanitaire : identitovigilance secondaire
COM 03 : Communiquer sur l'identitovigilance et l'identité INS dans les services informatiques des structures de santé
COM 04 : Communiquer sur l'identitovigilance et l'identité INS dans le secteur médico-social
COM 05 : Communiquer sur l'identitovigilance et l'identité INS dans le secteur libéral
COM 06 : Communiquer sur l'identitovigilance et l'identité INS auprès des usagers du système de santé
FAQ 01 : Questions relatives à la gestion de l'identité nationale de santé (INS)
FAQ 02 : Questions relatives à l'application des bonnes pratiques d'identification numérique
FIP 01 : Recueil de l’identité des étrangers
FIP 02 : Difficultés de recueil des traits d’identité sur certains documents français
FIP 03 : Gestion de la confidentialité et de l’anonymat
FIP 04 : Recommandations de bonnes pratiques pour la gestion des identités lors d’un accouchement dans le secret
FIP 05 : Conduite à tenir lorsqu'on suspecte l'utilisation d'une identité frauduleuse
FIP 06 : Gestion des copies de pièces d’identité dans le système d’information
FIP 07 : Conduite à tenir lors de la mise en évidence d'une discordance entre les identités numérique et physique de l'usager
FIP 08 : CAT lors d'une absence de justification de l'identité par l'usager
FIP 09 : Information des usagers sur l'identité INS
FIP 10 : Sécuriser la création d’une identité numérique à partir d’une identité imprimée transmise par un tiers
FIP 11 : Libeller la clause de confiance relative à l’identification entre une structure de santé et un prestataire de service 
FIP 12 : Gestion de l’identité numérique des usagers prélevés hors d’un laboratoire
FIP 13 : Aide à la décision en vue d’autoriser certains établissements de santé à appliquer le RNIV 3
FIP 14 : Gestion identité usagers transgenres
FIP 17 : Gestion identité transmise après démarche en ligne de l'usager
MEM 01 : Signalement et gestion des événements indésirables relatifs à l’identification des usagers
MEM 02 : Recommandations de bonne pratique pour l’identification des victimes en situation sanitaire exceptionnelle
MEM 03 : Changement des traits d’état civil (traits stricts)
MEM 04 : Recueil de l'identité des usagers sous main de justice
RNIV 0 : Les points essentiels que tout acteur de santé doit connaître
RNIV 1 : Principes d'identification des usagers communs à tous les acteurs de santé
RNIV 2 : Mise en œuvre de l'identitovigilance dans les établissements de santé
RNIV 3 : Mise en œuvre de l'identitovigilance par les "structures non hospitalières"

Liste des fiches

https://www.asc.paca.sante.fr/jcms/55169306_DBFileDocument/20210324-cartographie-des-risques-identitovigilance
https://www.asc.paca.sante.fr/jcms/49289308_DBFileDocument/grille-methode-observations-idv-11-01-2021lm
https://www.asc.paca.sante.fr/jcms/54385775_DBFileDocument/fiche-pratique-suivre-des-indicateurs-d-identitovigilance-v1
https://www.asc.paca.sante.fr/jcms/55169399_DBFileDocument/tableau-de-bord-identitovigilancev1
https://www.asc.paca.sante.fr/jcms/pr1_106183/grives-groupe-regional-d-identitovigilance-en-sante?histstate=1&portlet=pr1_106205
https://www.asc.paca.sante.fr/jcms/54010147_DBFileDocument/fiche-poste-personnel-civ-v1
https://www.asc.paca.sante.fr/jcms/51000690_DBFileDocument/modele-ci-2021
https://www.asc.paca.sante.fr/jcms/50951322_DBFileDocument/modele-cr-activite-civ-grives-v1-00
https://www.asc.paca.sante.fr/jcms/57264669_DBFileDocument/modele-referents-logiciels-v0-3
https://www.asc.paca.sante.fr/jcms/61545289_DBFileDocument/modele-charte-identitovigilance-localeterritoriale-v1
https://www.asc.paca.sante.fr/jcms/47559873_DBFileDocument/memento-identification-sse-v1
https://www.asc.paca.sante.fr/jcms/58162861_DBFileDocument/modele-fiche-missions-referent-en-identitovigilance-v3
https://www.asc.paca.sante.fr/jcms/26443787_DBFileDocument/methode-alarm-identitovigilance-rmm-grives-2016
https://www.asc.paca.sante.fr/jcms/pr1_106183/grives-groupe-regional-d-identitovigilance-en-sante?histstate=1&portlet=pr1_106205
https://www.asc.paca.sante.fr/jcms/62040894_DBFileDocument/fiche-pratique-accueil-recherche-creation-identite
https://www.asc.paca.sante.fr/jcms/62041076_DBFileDocument/formulaire-de-declaration-d-identite-annexe
https://www.asc.paca.sante.fr/jcms/62040890_DBFileDocument/fiche-pratique-signaler-une-anomalie-v3
https://www.asc.paca.sante.fr/jcms/62041024_DBFileDocument/formulaire-de-signalement-anomalie-annexe
https://grives.sante-paca.fr/wp-content/uploads/2022/04/FP-03-Maintenir-la-qualite%CC%81-du-re%CC%81fe%CC%81rentiel-identite%CC%81_V1-1.pdf
https://grives.sante-paca.fr/wp-content/uploads/2022/02/FP-04-CAT-Discordances-INS-et-identite%CC%81-pie%CC%80ce-identite%CC%81-V1.4.pdf
https://www.asc.paca.sante.fr/jcms/65613359_DBFileDocument/fp-04-annexe-1-codes-extension-liste-cnav-a-titre-indicative
https://www.asc.paca.sante.fr/jcms/64625006_DBFileDocument/fp-05-gestion-des-patients-tests
https://grives.sante-paca.fr/wp-content/uploads/2022/04/FP-06-Animer-une-re%CC%81union-du-comite%CC%81-didentitovigilance-V1-1.pdf
https://grives.sante-paca.fr/wp-content/uploads/2022/04/FP-07-TELESERVICE-INSI-V1.pdf
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=15256295BW9UNFVZV2tdMAZgAmwGJlNtDjNRcFU8AGsAPQZnDj0HPQUyUjNSN1dj
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1639854109UjhSMgcLBDhXOlUzAG4DI1BuCDUCIwNqUTpVaANiDj0EPlRjUjNUMFNg
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1011340311B20OblBcBjpcMQJkUjwDI11jAD0KKwFoVj1Sb1w9ADNQalJlWzpVMgA3
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=13252347BG5QMFtXBztWOwNlA20GJlFvDTAHJlE4UDsFOFIzCDsDOVNkVjcEYlFi
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=408321084UjhUNFNfBztWO1I0UjxdfVxiCjdWdwBpAGtXalw9DT4DOVNkUjNUMlNo
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1141854808BW9QMAMPBjoGawdhAW9QcFZoDjMCIwFoDWYCPwZnDT4BOwI1BmdUNQY2
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=2006361602UjhVNVtXADxVOAhuUjwEJFRqXmMDIgRtDWYCP1Y3DzxVYwc1VzwFYgE6
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=21223219AGoPbwQIAj4Ga1UzAG5VdV1jXmMCIwRtAGtUaQdmCjlXbVdqUjIIbQQ+
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=2142563420AmgDY1JeAT1WOwRiC2VRcVRqXWACIwFoDWZTbgdmX2wFPgUxWjoIaQY1
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1433657652AWtSMlpWVGhSPwBmC2VUdAY4XWBQcVY/VzxQbVc2DD9Qa1NmB2QCblxm
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1058592048AmgHZ1NfADwHagNlVTsDI1BuDjNSc1M6DWYDPgBhDj0IMwA0UjgAY1Bg
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1111814803Vz0CYgYKU29dMARiAG5ScgA+ATxXdgduAGsFOARlDT4HPFVgVjVUMQM0
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1964510906BmwDY1RYAT0BbAlvAmwDIwA+ATwAIQJrDGdQbQRlDj0GMlBsB2EBYQY2
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=473314418UjhQMAMPAT1dMAdhA20AIF1jCzZScwRtVj1SbwRlDj0HPAUwA2AGZgA6
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=18
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=750500526CWNXNwENUGwGawVjBGoDI1NtCzZXdlM6AGsFOARlCToJM1dhVTQGZgMx
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=98533063UDpSMgQICTVQPQVjVTtRcVRqAD1VdFM6DGdXagNiW2gBOwcxA2JVNFxs
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=458212274BmxSMlBcBTkGawJkBWsEJAY4AD0GJ1Q9VD9XalU0CzgIMlJuVDcAbFVh
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=782909457CGIDY1RYBDhWO1QyC2VVdVRqXmMFJARtVj0APVAxCDtVb1RoA2BVOQc8
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=739931227UjgGZltXU29UOVQyUjwBIQA+WWQDIlU8UzgCP1IzADIANQI+BGMGalZk
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=345427354AGoBYVZaBjpSPwZgB2kHJ1JsATxWdwFoUToAPVAxATsIOVBjVzZUOQQ/V2M=
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1923001347BW8EZAAMUGxTPlM1B2lRcVVrW2ZWdwduUDtWa108CTMANQAyUjVUN1ZiUmc=
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1803618224A2kGZgMPU29WOwVjBWtQcAE/AD0GJ1M6BG8APV08WGEFNAYzWjxVM1JlVWw=
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=2111870202UDoObgYKCDRSPwVjAW9QcAc5DjMGJwNqAGtWawRlWmkDNwQ4WjxTM1xv
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1312061521BmxSMgYKAT1XOgVjA20GJgE/DDECIwJrUDsHOgFgXG8JMlRgAWAAYVNk
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1165216207CGIOblJeAz8EaQRiAG5QcAc5WmdXdlI7Vj0EOQZnCzgBOgUxWjoGYVRk
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1098101136CWMDYwENADxcMQJkBGpQcAM9CDVQcQFoB2wCP1MyDjwIPQU5AGVXMFNp
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/ANS_R%C3%A9f%C3%A9rentiel_Identifiant_National_de_Sant%C3%A9_V2.0.pdf
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/RNIV%201%20Principes%20communs_1.pdf
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media_entity/documents/RNIV%202%20Identitovigilance%20en%20%C3%A9tablissement%20de%20sant%C3%A9%20VD_2.pdf
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/2021-12/RNIV%203%20Identitovigilance%20structures%20non%20hospitali%C3%A8res%20VD_0.pdf
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